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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix- septieme session 
Geneve, 16 et 17 avril 1986 

DECISION DE LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
RELATIVE A CERTAINES CLAUSES DE CONTRATS DE LICENCE 

EN MATIERE D'OBTENTIONS VEGETALES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. L' annexe du present document contient une decision de la Commission des 
Comrnunautes europeennes relative a la validite, au regard de 1 'article 85 du 
Trai te de Rome insti tuant la Comrnunaute economigue europeenne, des clauses 
suivantes d'un contrat de licence en matiere d'obtentions vegetales : 

i) des clauses prevoyant la remise au donneur de licence de toute mutation 
apparue dans la plantation du preneur de licence ainsi que les modalites de 
l'exploitation de cette mutation. 

ii) des clauses prevoyant la non-contestation par le preneur de licence de 
la validite des demandes et des certificats d'obtention vegetale sur lesquels 
est fondee la licence. 

La decision a ete prise le 13 decembre 1985 et publiee dans le journal officiel 
des Comrnunautes europeennes L 369 du 31 decembre 1985. 

2. Le President du Comi te administratif et juridique a emis le voeu que le 
Comite precede a un echange de vues sur cette decision dans le cadre du point 9 
du projet d'ordre du jour. 

[L'annexe suit] 
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DECISION DE LA COMMISSION 

du 13 decembre 1985 

relative a une procedure au titre de l'article 85 du traite CEE 
(IV 130.017 - Droit d'obtention: roses) 

(I.e texte en langue fran\=llise est le seul faisant foi.) 

(85 I 561 ICEE) 

LA COMMfSSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traitc! instituant Ia Communaute economique euro
peenne, 

vu le reglement n° 17 du Conseil, du 6 fevrier 1962, premier 
reglement d'app)ication des articleS 85 et 86 du traite (I), 
modifie en dernier lieu par l'acte d'adhesion de Ia Grece, et 
notamment ses articles 2, 3 et 4, 

vu Ia plainte adressee par M. Rene Royon a Ia Commission le 
31 janvier 1980, conformement a !'article 3 paragraphe 1 du 
reglement n ° 17' 

vu Ia decision de Ia Commission d'ouvrir Ia procedure le 
9 decembre 1983, 

vu Ia demande d'attestation negative et Ia notification 
presentees le 27 avril 1985 par M. Alain Meilland, confor
mement a !'article 4 du reglement n° 17, 

apres avoir donne aux entreprises concernees !'occasion de 
faire valoir leur point de vue au sujet des griefs retenus contre 
elles, conformement a !'article 19 paragraphe 1 du reglement 
n° 17 et aux dispositions du reglement n° 99 I 63 ICEE de Ia 
Commission, du 25 juillet 1963, relatif aux auditions 
prevues a I' article 19 paragraphes 1 et 2 du d:glement n ° 17 
du Conseil (2), 

vu !'avis du comite consultatif en matiere d'entenres et de 
positions dominantes, 

consideranr ce qui suit: 

I. LES FAITS 

A. Les panies concernees 

( 1) Les parties concernees dans Ia presente affaire ont leur 
activite principale dans le secteur economique des 
plantes ornementales; elles sont specialisees dans 
l'espece «rose» qui constitue un marche particulier. 

(2) La societe en nom collectif Meilland et Cie, a Antibes, 
assure !'exploitation dans tous pays de varietes de 
rosiers qui soot editees et diffusees sous le nom 
Selection Meilland. 

Les partenaires sociaux en sont: 

M. Alain Meilland, 

Mm< Marie-Louise Paolino, veuve Francis Meil
land, 

M. Raymond Richardier. 

( 1 ) JO n° 13 du 21. 2. 1962, p. 204/62. 
( 2 ) JO n° 127 du 20. 8. 1963, p. 2268/63. 

(3) 

Les activites de cette entreprise comprennent a Ia fois 
!'obtention de nouvelles varietes de rosiers, Ia produc
tion des plants, !'exploitation de ces plants (exploita
tion dite «jardin») ou des £leurs (exploitation «fleur 
coupee») et leur distribution en gros et au detail par Ia 
constitution d'un reseau de licencies et sous-licencies 
developpe a l'echelle internationale. 

La societe a responsabilite limitee Universal Plants, au 
Canner des Maures, est specialisee plus particuliere
ment dans Ia production de ces plants de rosiers. Elle 
est egalement J'obtenteur d'un certain nombre de 
varietes ou detenteur des droits pour leur exploitation. 

Les partenaires sociaux en sont: 

M. Alain Meilland, 

M. Raymond Richardier, 

Mme Marie-Louise Paolino, precitee, en est Ia 
gerante. 

Ces deux entreprises agissent sous le nom Universal 
Rose Selection-Meilland (URS-M, ci-apres «Meil
land»). 

Par !'importance economique qualitative et quantita
tive de ses varietes, offertes dans de nombreux pays, et 
notamment sur les deux principaux marches de la 
planre ornementale, a savoir !'Amerique du Nord et 
!'Europe, Meilland compte depuis les trenre dernieres 
annees parmi les principaux obtenteurs et producteurs 
mondiaux de roses. Son chiffre d'affaires,. qui s'eleve 
actuellement a environ 12 millions d'Ecus, est realise 
pour les deux tiers dans les pays de Ia Communaute; il 
comprend a Ia fois les ventes de sa propre production 
et les redevances pers;ues sur !'exploitation de ses 
varietes par des tiers. 

En France, Meilland a concede !'exploitation com
merciale de ses varieres a M. et Mm< Francisque 
Richardier (ci-apres «Richardier») qui sont unis aM. 
Raymond Richardier par des liens familiaux. Ceux-ci 
soot autorises a titre exclusif a produire et vendre. ou 
faire produire et vendre, dans ce pays les rosiers et les 
£leurs coupees des varietes Selection Meilland, en 
application d'un contrat qu'ils ont conclu avec Meil
land le 30 septembre 1968. Ils agissent a ce titre so us le 
nom Universal Rose Selection-France (URS-F), a 
Tassin-la-Demi-Lune, en qualite de licencie general, et 
concedent des sous-licences aux horticulteurs et pepi
nieristes frans;ais desirant exploiter ces varietes. 
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(4) 

(5) 

(6) 

M. R. Royon, alors qu'il etait employe par Meilland 
en tant que directeur charge de fonctions d'adminis
tration et de gestion, et competent notamment pour Ia 
diffusion intemationale des varietes Selection Meil
land, etait lui-meme devenu en 1971, parallelement et 
a titre independant et en accord avec Meilland, l'un 
des sous-licencies de Richardier. Ace titre, il produi
sait sous serre, dans son entreprise «Les Roses du 
CapitoU>>, a Antibes, des fleurs coupees de plants de 
rosiers dans des varietes Selection Meilland parmi 
lesquelles Ia variete Sonia. En 1983, M. Royon a mis 
fin a cette exploitation en cedant les installations. 

B. Les produits et leur distribution 

Les produits en cause, objet du contrat vise par Ia 
presente procedure, sont les rosiers et roses coupees 
des varietes Sweet Promise-Sonia Meilland et Pitica I 
Kyria, qui sont des varietes Selection Meilland, Ia 
seconde etant une mutation naturelle de Ia premiere, 
decouverte dans les serres de M. Royon en 1971. Les 
varietes Selection Meilland, de fa~on generale, sont 
·destinees soit aux horticulteurs professionnels specia
lises dans Ia production des fleurs coupees vendues 
comme telles au consommateur, soit aux particuliers 
amateurs de rosiers pour leur jardin. Pratiquement 
toutes ces varietes sam protegees, generalement par 
un certificat d'obtention vegetale, ce qui est le cas dans 
taus les Etats membres (sauf Ia Grece et le Luxem
bourg) et dans certains pays tiers, ou parfois par un 
brevet; en outre, chacune est distribuee sous une 
marque de fantaisie qui a fait !'objet d'un depot 
international. Environ 150 varietes Selection Meil
land etaient exploitees avec une production superieure 
a 1 000 ou 2 000 pieds au mois de janvier 1980, date 
de Ia plainte; parmi elles, 24 etaient diffusees dans 
!'ensemble de Ia Communaute et dans 25 pays dans le 
monde pour Ia vente en fleur coupee, dont Ia variete 
Sonia. Parallelement, un grand nombre d'autres varie
tes font I' objet d'une exploitation restreinte par Meil
land, comme materiel de selection. 

a) En rosiers de jardin, qui sont destines aux ama
teurs prives, on estime a 150 millions le nombre de 
pieds vendus chaque annee en Europe; environ 
20 millions sont de varietes protegees, representant 
un chiffre d'affaires au detail d'environ 30 millions 
d'Ecus et fournis a raison des deux tiers par quatre 
principaux obtenteurs - les allemands Kordes et 
Tantau, et les fran~ais Meilland et Delbard - ou 
leurs licencies dans les differents pays de la Com
munaute. 

b) Pour le commerce de la fleur coupee, qui est realise 
a 90% avec des varietes protegees, on estime a 200 
millions le nombre de pieds de rosiers exploites par 
les rosieristes du monde entier, les deux tiers se 
trouvant en Europe, ou ils representent 3 000 
hectares de serres, et ou 20 millions de ces pieds 
sont renouveles en moyenne chaque annee pour un 
montant d'environ 25 millions d'Ecus; compte 
tenu des importations en provenance des pays 
tiers, pres de 5 milliards de roses coupees sont 

(7) 

(8) 

vendues chaque annee aux particuliers dans la 
Communaute, dont sensiblement la moitie dans 
des varietes qui sont protegees au nom de quatre 
principaux obtenteurs (Meilland et Kordes, a 
egalite d'une annee a l'autre, puis l'americain Hill 
et le neerlandais De Ruiter). 

En regie generale, les varietes en exploitation sont des 
«creations», en ce sens qu'elles sont issues d'un effort 
de recherche a partir d'au mains deux variei:es pre
existantes, par croisements plus ou mains systemati
ques dans le cadre d'activites de selection creatrice. 
Dans les etablissements des obtenteurs, comme d'ail
leurs dans la nature, les «choix» de croisement 
peuvent aussi se faire empiriquement par des facteurs 
naturels comme le vent ou les insectes. Cependant, 
certaines varietes sont le resultat de mutations. On 
distingue la «mutation naturelle», qui est apparue de 
fa~on spontanee, de Ia «mutation provoquee» artifi
ciellement par application de procedes scientifiques 
plus ou mains aleatoires. 

La mutation est materialisee par un rameau, qui est 
designe communement par les mots «mutation» ou 
«Sport», apparu sur un pied d'une variete preexistante 
dite «variete mere••. Des boutures prelevees sur ce 
premier rameau permettent de le multiplier a l'infini 
par greffage en conservant ses caracteristiques. Une 
mutation naturelle interessante au plan commercial 
est un phenomene relativement rare, qui, en outre, ne 
peut generalement etre observe en connaissance de 
cause que par l'ceil exerce d'un praticien. Pour etre 
admise a beneficier d'une protection legale en tant 
qu' «Obtention vegetale»' en France et dans les pays qui 
se sont dotes d'un systeme de protection derive de la 
convention UPOV (convention intemationale pour la 
protection des obtentions vegetales, etablie a Paris le 
2 decembre 1961 ), la mutation doit subir, comme 
toute variete nouvelle, les examens prealables destines 
a confirmer qu'elle presente les caracteristiques requi
ses au titre de la legislation. Tant dans le cas des 
mutations que dans le cas des varietes issues de 
travaux de selection, cela se fait au prix d'une suite 
d'examens qui s'etendent sur plusieurs cycles vegeta
tifs et dont l'issue est differee et aleatoire; l'opportu
nite d'engager les frais correspondants est done aussi 
affaire d'appreciation qui presuppose experience et 
connaissances, notamment du marche potentiel. 

Dans le cas particulier ou, comme pour la variete 
Pitica/Kyria, une mutation naturelle a ete decouverte 
par un tiers sur un pied d'une variete mere qui se 
trouve deja protegee elle-meme au nom d'un premier 
obtenteur, le probleme se pose de connaitre l'etendue 
des droits eventuels respectifs de chacun (tiers decou
vreur et obtenteur initial), au titre de Ia loi, sur Ia 
variete nouvelle issue de cette mutation. Dans le 
domaine des especes vegetales, cette question de 
principe revet une importance economique conside
rable, particulierement en matiere horticole et florale 
ou toute variete nouvelle ( qu'il s'agisse d'une mutation 
ou d'une creation) peut a elle seule representer du jour 
au lendemain un succes et une part de marche aussi 
considerables que, par exemple, Ia rose Baccara a son 
epoque ou la rose Sonia encore actuellement. 
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Les rapports entre, d'une part, l'obtenteur de Ia variete 
me.re qui a mute naturellement ou de Ia variete qui a 
ete employee comme source initiale de variation et, 
d'autre part, le tiers qui a decouvert ou qui a cree Ia 
variete nouvelle issue de Ia premiere sont organises par 
Jes dispositions suivantes de Ia loi fran~aise 
n° 70-489 du 11 juin 1970 relative a Ia protection des 
obtentions vegetales: 

a) article 1 er paragraphe 1: 

<<Pour l'application de Ia presente loi, est appelee 
obtention vegetale Ia variete vegetale nouvelle, 
creee ou decouverte.» 

b) article 3 paragraphe 1: 

<< Toute obtention vegetale peut faire l'objet d'un 
titre appele ·certificat d'obtention vegetale'' qui 
confere a son titulaire un droit exclusif a produire, 
a introduire sur le territoire ou Ia presente loi est 
applicable, a vendre ou a offrir en vente tout ou 
partie de Ia plante, ou tous elements de reproduc
tion ou de multiplication vegetative de Ia variete 
consideree et des· varietes qui en sont issues par 
hybridation ·Jorsque leur reproduction exige l'em
ploi repere de Ia variete initiale., 

c) article 23 paragraphe 2: 

<<So us reserve des dispositions de I' article 3, ne 
constitue pas une atteinte aux droits du ritulaire 
d'un certificar d'obtention l'utilisation de Ia variete 
protegee comme source de variation initiale en vue 
d'obrenir une variete nouvelle., 

La loi fran~aise derive elle-meme de Ia conven
tion UPOV dont, entre autres regles, !'article 5 para
graphe 3 dispose que: 

<<l'autorisation de l'obtenteur n'est pas necessaire pour 
J'emploi d'une variete nouvelle comme source initiale 
de variation en vue de Ia creation d'autres varietes 
nouvelles, ni pour Ia commercialisation de celles-ci» 

et que cette autorisation est requise seulement 

<<lorsque l'emploi repete de Ia variete nouvelle est 
necessaire a Ia production commerciale d'une autre 
variete». 

Pour les besoins de Ia presente affaire, il suffit de 
constater que !'article 1"' paragraphe 1 de Ia loi 
fran~aise ne distingue pas selon que Ia variete sur 
laquelle a ete decouverte une mutation etait elle-meme 
deja protegee ou non au nom d'un obtenteur initial; Je 
droit a l'obtention vegetale pour Ia nouvelle variete 
Pitica/Kyria, decouverte par M. Royon, revenait 
done a celui-ci, sinon en exclusivite, du moins pour 
une partie essentielle dans le cadre d'un partage ex lege 
des droits attaches a cette obtention nouvelle. Sur Ia 
base de ces dispositions, Meilland a revendique ex 
lege, au cours de Ia procedure, non pas un droit 
exclusif mais une solution de type «copropriete» 
concernant Ia variete Pirica/Kyria. 

(9) Dans le cadre de l'exploitation des varietes Selection 
Meilland en France, qui lui a ere concedee, Richardier 
delivre librement a tous les horticulteurs et a tous les 
pepinieristes qui le demandent trois types de sous
licences non exclusives, le cas echeant cumulative
ment, pour chaque variete que ceux-ci desirent exploi
ter: 

a) contrat dit <<fleur coupee», concedant une sous
licence pour produire uniquement des £leurs cou
pees et les vendre en gros et au detail; 

b) contrat dit <<pepinieriste £leur coupee», concedant 
une sous-licence pour produire et vendre unique
ment des rosiers, destines eux-memes a etre vend us 
en gros aux horticulteurs producteurs de £leurs 
coupees (titulaires d'un contrat <<fleur coupee••); 

c) contrat dit <<jardin», concedant une sous-licence 
pour produire uniquement des rosiers et les vendre 
au detail et en gros a destination des amateurs 
prives. 

Du fait de l'extension du reseau de Meilland, et a 
raison d'un contrat par variete concedee, des milliers 
de tels contrats au contenu analogue ont ere conclus en 
France avec environ neuf cents sous-licencies de 
Richardier. 

C. Les accords concernes 

(10) L'accord en cause, vise par Ia presente procedure, est 
le contrat de sous-licence <<fleur coupee» conclu entre 
URS-F (Richardier) et M. R. Royon le 28 octobre 
1971 avec Ia clause suivante concernant les muta
tions: 

Article X: «L'utilisateur s'oblige a informer le distri
buteur ou son mandataire, dans le delai de quinze 
jours, de !'apparition de route mutation dans les 
rosiers, de Ia variete consideree dans ce contrat, qu'il 
exploite pour fleur coupee. Cette mutation demeurera 
Ia propriete d'Universal Rose SeJection-Meilland et 
devra lui erre remise par l'utilisateur' a fin qu'il puisse 
l'etudier et juger si elle peut etre commercialisee. Dans 
!'affirmative, Universal Rose Sdection-Meilland retri
buera l'utilisateur suivant les qualires que presenter a Ia 
nouvelle variete., 

A partir de I'annee 1974, cette clause a ere remplacee 
par Ia suivante: 

Article XII nouveau: <<Mutations: l'utilisateur s'oblige 
a informer le distributeur ou son mandataire dans un 
ddai de quinze jours de !'apparition de route mutation 
dans les rosiers de Ia variete visee a !'article 17, qu'il 
exploire pour fleur coupee. Cette mutation devra erre 
remise exclusivement par l'utilisateur au distributeur, 
afin qu'il puisse J'erudier et juger si elle peut faire 
!'objet d'un certificat d'obtention vegetale et etre 
commercialisee. 

Le distributeur sera tenu de faire connaitre sa decision 
a l'utilisateur dans un delai de trois ans a compter de 
cette remise. Pendant cette periode, l'utilisateur s'in-
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terdit de multiplier cette variete a des fins commercia
les. S'il decide d'editer Ia mutation, le distributeur 
devra le notifier a l'utilisateur. A defaut d'un commun 
accord, Ia recompense sera fixee a 15% des redevan
ces brutes pendant toute Ia duree d'exploitation de Ia 
nouvelle variete. Tousles frais d'experimentation, de 
protection et de distribution seront a Ia charge du 
distributeur. Si le distributeur n'a pas fait connaitre sa 
decision dans un delai de trois ans, il est repute avoir 
renonce a son droit sur Ia mutation et devra restituer 
celle-ci a l'utilisateur. » 

En outre, un article VIII intitule «Garantie» a aussi ete 
ajoute a partir de 1974 a ce contrat, avec le libelle 
suivant: 

Article VIII: «Garantie: le distributeur ne garantit que 
!'existence .materielle du brevet, de Ia demande de 
cenificat d'obtention vegetale ou du cenificat d'obten
tion vegetale. L'utilisateur s'interdit de contester Ia 
validite de ces titres. Si Ia demande de cenificat 
d'obtention vegetale venait a etre rejetee ou si le brevet 
ou le cenificat d'obtention vegetale ddivre venaient a 
erre annules a Ia demande d'un tiers, le contrat serait 
resilie a compter du jour ou ces decisions auraient 
acquis l'autorite de Ia chose jugee et ce sans indemnite 
de panni d'autre. Les redevances versees au distribu
teur resteront acquises et les redevances echues jusqu'a 
Ia date de Ia decision definitive devront erre acquitrees. 
Aucune redevance ne sera plus due par l'utilisateur a 
compter de cette date.» 

(11) Les dispositions de )'accord en cause en ce qui 
concerne les mutations avaient ete stipulees initiale
ment entre Richardier et M. Rayon conformement a 
un contrat de licence de base etabli le 30 septembre 
1968 entre URS-M (Meilland) et URS-F (Richardier) 
et qui contenait lui-meme Ia clause suivante: 

Article IV-(5): <<Les epoux Richardier devront infor
mer URS-Meilland de Ia parution de toutes mutations 
de varietes de roses nouvelles susceptibles d'apparaitre 
tant sur les rosiers exploites par eux que sur ceux 
exploites par leurs exploitants. Ces mutations demeu
reront Ia propriete d'URS-Meilland, qui appreciera 
souverainement l'opponunite de leur commercialisa
tion.» 

Toutefois, ce contrat du 30 septembre 1968 a fait 
!'objet d'un avenant date du 30 octobre 1972, qui a 
remplace le texte precedent par le texte nouveau 
suivant: 

Article IV -(5) nouveau: <<Les epoux Richardier 
devront informer URS-Meilland de Ia parution de 
toute mutation de variete de rose nouvelle susceptible 
d'apparaitre tant sur les rosiers exploites par eux que 
sur les rosiers exploites par leurs licencies. » 

Cette modification du contrat de licence de base n'a 
pas entraine, sur le point concernant les mutations, 
une adaptation equivalente de !'accord conclu entre 
Richardier et M. Rayon le 28 octobre 1971. 

(12) Dans les autres Etats membres; !'exploitation des 
varietes Selection Meilland est faite selon le cas par des 

licencies exclusifs ou des agents de Meilland, qui 
distribuent des sous-licences a pres de deux mille 
sous-licencies. Sauf en Allemagne, ces derniers sont 
dans !'obligation de ne pas contester les titres de 
protection de l'obtenteur ainsi que de lui transferer Ia 
propriete des mutations. En ce qui concerne I'AIIe
magne, le dispositif nouveau suivant concernant les 
mutations a ete introduit dans tous les contrats 
conclus par Meilland et par son licencie allemand 
Strobel & Co. avec des sous-licencies a panir de 
1972: 

,, 1) si, lors de Ia multiplication vegetative des varietes 
faisant !'objet du present contrat, le licencie 
decouvrait des mutations (sports), il est oblige 
d'en avenir !'agent. Ce dernier ou un mandataire 
peut venir se rendre compte de Ia mutation d~ns 
l'entreprise du licencie et !'examiner, sans toute
fois pouvoir influencer ]'utilisation future de 
cette mutation. 

Le licencie, en tant qu'inventeur de cette muta
tion, peut se reserver le droit a Ia nouvelle variete 
issue de ce sport sauf decision contraire de Ia 
justice, conformement au paragraphe 12 deuxie
me alinea de Ia loi sur le certificat d'obtention. 
Dans Ia mesure ou le licencie a I'intention de 
vendre le droit lui revenant sur ce sport d'apres 
les paragraphes 1 et 2, ou s'il desire faire licencier 
Ia mutation, !'agent conserve un droit d'op
tion.>> 

( 13) Des milliers de contrats similaires a I' accord en cause 
sont conclus tant par Meilland que par les autres 
grands obtenteurs de roses de Ia Communaute. Tel est 
le contexte economique dans lequel se situe !'accord en 
cause. 

( 14) La version modifiee en 197 4 du contrat type ,,fleur 
coupee» qui avait ete souscrit par M. Royon (ar
ticle XII nouveau concernant les mutations, precite, et 
article VIII intitule <<Garantie» concernant Ia clause de 
non-contestation, egalement precite) a fait !'objet 
d'une notification avec demande d'attestation negati
ve par Meilland, le 27 avril 1985, c'est-a-dire plus de 
neuf mois apres l'audition orale du 4 juillet 1984. 

D. L'application dans le cas de Pitica/Kyria de !'article X du 
contrat URS-F (Richardier)/R. Royon 

(15) Devan~ant Ia rose Baccara, qui est tombee dans le 
do maine public en 1974 a pres a voir fourni 25 millions 
de pieds, Ia rose Sonia est celle qui a connu le plus 
grand succes de vente dans le monde avec environ 
40 millions de pieds plantes dans 15 pays depuis sa 
creation en 1960, precedant Visa (environ 15 millions 
de pieds) et tres loin devant toutes les autres. En 1984, 
environ 40 varietes Selection Meilland etaient exploi
tees en ,,fleur coupee». Outre les varietes precitees, 10 
avaient fourni entre 1 million et 5 millions de pieds au 
total de toutes leurs annees d'exploitation, et les autres 
mains de 1 million, parmi lesquelles Ia variete Pitica/ 
Kyria figurait en rang moyen avec environ 
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500 000 pieds. Ces varietes comptaiem alors, avec Ia 
Pitica, six mutations naturelles decouvertes par des 
tiers dans leurs propres etablissements, representant 
au total pres de 4 millions de pieds plantes en «fleur 
coupee» dans une dizaine de pays. 

(16) En 1971, M. Royon fit etat de Ia decouverte de 
plusieurs mutations naturelles de Ia variete Sonia dans 
son etablissement des <<Roses du Capitou» a Antibes. 
Comme le stipulait !'article X (precite)ae son contrat 
conclu le 28 octobre 1971 avec Richardier, il envoy a 
aussit6t des greffons a Meilland pour examen de ces 
mutations. Reste sans nouvelles jusqu'a Ia fin de 1973, 
il deposa le 10 decembre 1973, a titre conservatoire, 
une demande de certificat d'obtention sur l'une d'elles 
sous Ia denomination varietale Pitica et en informa 
Meilland; dans une lettre du 7 mars 197 4, il confirm a 
tout !'interet qu'il attribuait a cette nouvelle variete. 
Meilland annon~a alors son intention de faire valoir 
ses droits sur celle-ci, ce qui ressort notammem des 
termes suivants d'une lettre du 10 avril 1974 adressee 
aM. Royon: 

«Cette mutation, que vous avez referencee "RRT', 
ayant ete decouverte dans vos plantations de "Sweet 
Promise/Sonia Meilland" faisam !'objet du comrat de 
licence n° 1442-2 signe le 28 octobre 1971, entre 
Universal Rose Selection-France (Monsieur Fran
cisque Richardier) et vous-meme, nous pourrions 
convenir de ce qui suit: 

1) en cas de decision positive de notre part, et au plus 
tard le 31 mars 197 5, quam a !'edition de Ia 
variete: 

vous procederez a Ia cession en notre faveur du 
titre de protection que vous avez juge neces
saire de d'ores et deja deposer a titre conserva
toire, 

nous vous verserons, annuellement avant le 
31 decembre de chaque annee, 15% des rede
vances brutes pen;:ues pendant toute Ia duree 
d'exploitation de ladite variete en tous pays et 
terri to ires, 

tousles frais d'experimentation, de protection 
(notamment ceux que vous avez deja engages) 
et de distribution resteront a notre charge; 

2) en cas de decision negative de notre part, au 31 
mars 1975, concernant !'edition de Ia variete, nous 
renoncerons a notre droit sur cette mutation.» 

(17) Une periode de tractations s'ouvrit alors, au cours de 
laquelle M. Royon exprima son refus de se contenter 
de Ia remuneration proposee par Meilland et son desir 
d'assurer lui-meme Ia protection et !'exploitation de Ia 
rose Pitica dans tous les pays ou Meilland deciderait 
d'abandonner son droit sur elle. Le 18 novembre 
1974, soit amoinsd'un mois de Ia date d'expiration du 
delai d'un an ouvert par Ia demande de certificat du 10 
decembre 197 3 pour entamer les formalites de protec
tion dans les autres pays, Meilland annon~a formelle
ment ses intentions: 

proteger Ia variete dans tous les pays oil c'etait 
possible, 

demander dans ces pays une protection tam pour 
!'exploitation en «fleur coupee» que pour !'exploi
tation en «jardin», 

ne pas augmenter le taux de Ia remuneration 
attribuee au decouvreur par le contrat de sous
licence du 28 octobre 1971, modifie en 1974. 

Sur cette base fut etabli le 23 novembre 197 4 un 
comrat de cession dont les dispositions essemielles 
etaient les suivames: 

a) par un acte separe, M. Royon cede a Meilland (en 
!'occurrence a Universal Plants SARL) sa demande 
de certificat d'obtention en France (n° 00730) 
concernant Ia variete Pitica, ainsi que ses droits de 
priorite dans les autres pays et, de fa~on generale, 
tous ses droits a !'invention; 

b) Meilland rem bourse to us les frais suppottes par 
M. Roy on pour !'inscription de Pitica et organise Ia 
protection dans tous les pays oil cela est possible 
(notamment pays du Marche commun, Espagne, 
Etats-Unis, Suede, Maroc, Hongrie) (articles 2, 3, 
4 ); les titres de protection qui seraient abandonnes 
u!terieurement par Meilland seraient alors retroce
des gratuitement aM. Royon (article 5); Meilland 
attribuera a Pitica une appellation commerciale 
protegee dans tous les pays a titre de marque de 
fabrique, dont M. Royon pourra user librement 
(article 6); Ia cession par M. Royon de to us ses 
droits sera remuneree par une redevance de 15% 
du montant brut, avant remises, des redevances 
versees par les licencies au titre de Pitica (article 7); 
M. Rovon reste libre de produire des fleurs coupees 
de Ia variete Pitica dans son etablissement des 
«Roses du Capitou», et les licences de multiplica
tion deja concedees par lui a des horticu!teurs 
seront confirmees; cependant, toute autre exploi
tation sera reservee exclusivement a Meilland 
(articles 8, 9, 10); Meilland s'engage a donner a 
Pitica Ia plus grande diffusion possible, mais 
restera seul maitre des decisions concernant Ia 
commercialisation; il s'engage aussi a offrir cette 
variete de Ia meme fa~on que les autres varietes 
dont Universal Plants detient les droits exclusifs 
d'edition et de distribution (articles 11, 12); Meil
land s'engage a faire tous les essais permettant de 
tester Pitica pour !'exploitation en «jardin», a 
informer M. Royon des resultats et, le cas echeant, 
a appliquer les dispositions du present contrat a Ia 
mise en exploitation en jardin (article 13 ). 

( 18) En juillet 1977, Ia rose Pitica est declaree par Meilland 
impropre a !'exploitation en rosier «de jardin••, sur Ia 
base des essais realises par lui-meme ou parses agents 
ou licencies aux Pays-Bas, en Allemagne, aux 
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Etats-Unis et en Israel. En aout 1977' les droits de 
protection de Ia variete en Hongrie et au Maroc som 
retrocedes gratuitement aM. Royon, et Ia protection 
abandonnee purement et simplement par manque 
d'imerer en Suede et au Danemark. Sa commerciali
sation en «fleur coupeen commence en 1978, date a 
laquelle lui est attribuee Ia marque Kyria, qui a fait 
!'objet d'un depot international au nom de Meilland. 
A cette epoque, les plantations de Pitica/Kyria s'e!e
vent a 50 000 pieds reparties dans trois pays; cumu
lees a Ia fin 1980, elles atteindront 265 000 pieds pour 
plusieurs pays (France, Japon, Etats-Unis, Amerique 
latine, et une amorce de plantations en ltalie et en 
Suisse). Les 500 000 pieds atteints en 1984la situent 
au vingtieme rang en importance si on Ia compare aux 
soixame autres varietes Meilland cultivees pour Ia 
vente en fleur coupee depuis les origines. En ce qui 
concerne les autres mutations decouvertes par des 
tiers, elles om ete produites dans un nombre de pays 
variant de cinq (Prive) a quatre (Carinella) et trois 
(Carlita) et om atteint chacune entre 500 000 et 
1 000 000 de pieds au total, en fonction de l'accueil 
des licencies, d'abord, et du public, ensuite. D'une 
fa<;:on generale, le nombre et !'importance relative des 
facteurs qui favorisent ou qui comrarient le succes 
d'une variete sur un marche demeurent hautement 
imprevisibles et ne som pas toujours en rapport direct 
avec les decisions et les moyens mis en reuvre par 
l'obtenteur et ses agents. En outre, et tout particu
lii~rement en ce qui concerne Pitica que son co loris rose 
pale integre dans Ia meme gamme de couleur que sa 
variete mere Sonia, egalement de couleur rose, !'ex
ploitation de chacune d'elles au sein d'une collection 
de varietes est necessairemem soumise aux exigences 
de !'exploitation globale de cette collection. 

E. La plainte de M. Royon et les arguments presentes par 
Meilland 

(19) M. Royon a depose sa plainte le 28 janvier 1980, 
contre !'article X de son contrat du 28 octobre 1971 
avec Richardier, pour infraction aux regles de concur
rence du traite CEE. II estime que cette disposition I' a 
oblige a ceder a Meilland ses droits sur Ia variete 
Pitica, par le contrat du 23 novembre 1974, dont le 
principe et les modalites, notamment de remunera
tion, lui ont ete dictes sans discussion possible. II 
estime en outre que Meilland, malgre son reseau 
mondial de production et de distribution, n'a pas fait 
en faveur de cette variete tout !'effort commercial qui 
etait possible. II estime que !'article X incrimine, et sa 
generalisation a tous les sous-licencies utilisateurs des 
roses Selection Meilland, empeche ceux-ci de s'etablir 
comme distributeurs internationaux des roses nou
velles decouvertes par eux, dans des conditions qui 
contrarient le jeu de Ia concurrence a l'interieur 
du marche commun, au sens de !'article 85 para
graphe 1. 

La procedure qui a ete ouverte le 9 decembre 1983 a Ia 
suite de cette plainte a ete etendue par Ia Commission a 
Ia clause de non-contestation contenue dans le meme 

contrat type de licence de URS-F (Richardier) (voir 
point 10 in fine: article VIII intitule <<Garantien) et qui 
interdit au sous-licencie de contester Ia validite des 
titres d'obtention vegetale de!ivres a Meilland. 

(20) Meilland a presente pour sa defense les principaux 
arguments suivants: 

a) en ce qui concerne !'article X vise par Ia plainte, il 
n'aurait pas ete applique aM. Royon puisque c'est 
en tant qu 'employe comme directeur chez Meilland 
jusqu'au mois de fevrier 1972 qu'il aurait remis a 
son employeur d'alors les mutations de Sonia 
decouvertes en 1971. En outre, pour Ia meme 
raison, il n'avait pas a cette date Ia liberte d'exercer 
l'activite professionnelle d'obtenteur. Enfin, il se 
serait lui-meme place hors du cadre du contrat qu'il 
incrimine, d'abord en signant le 10 decembre 1973 
une demande de certificat d'obtention vegetale 
pour une variete que Meilland n'avait pas juge bon 
de retenir, puis en n'invoquant pas expressement 
lui-meme !'article X de son contrat au cours des 
tractations ulterieures. Meilland n'aurait d'ailleurs 
jamais invoque !'article X a l'egard de ses licencies 
ou sous-licencies; du reste, depuis 1974, !'ar
ticle XII nouveau de ses contrats reconnait les 
droits du decouvreur sur les mutations et confere 
seulement a Meilland un droit de preemption qui 
lui parait tout a fait legitime. A cet egard, Meilland 
estime que Ia question d'attribuer un certificat 
d'obtention pour une mutation decouverte sur un 
pied d'une variete mere deja protegee au nom d'un 
premier obtenteur se pose dans des termes fonda
mentalement differents de Ia question d'attribuer 
un brevet pour !'amelioration d'une invention 
industrielle protegee; en effet, le brevet de perfec
tionnement supposerait une <<mise en reuvren du 
brevet principal impliquant elle-meme un «effort» 
invemif, lequel est totalement absent de Ia decou
verte inopinee d'une mutation. En l'espece, il n'y 
aurait aucune raison de faire bendicier M. Royon 
d'une sorte de «brevet de perfectionnement>>; d'une 
part, le «pouvoir de mutation" serait en effet deja 
compris imrinsequement dans le capital genetique 
de Ia variete mere, ce dont le merite reviendrait 
exclusivement au createur de celle-ci; d'autre part, 
le rameau qui materialise Ia mutation naturelle 
d'une rose, espece a reproduction non sexuee, est 
deja en soi une variete nouvelle qui remplit les 
conditions de Ia protection legale du fait que ses 
caracteristiques sont fixees d'emblee par Ia nature 
de fa<;:on a rencontrer les exigences de distinction, 
d'homogeneite et de stabilite prevues par Ia loi sans 
rien devoir a !'intervention du decouvreur. 

Par ailleurs, Meilland estime que Ia question des 
droits sur Ia mutation n'est pas reglee expressement 
dans Ia loi fran<;:aise precitee relative a Ia protection 
des obtentions vegetales et qu'il est normal, dans le 
silence de Ia loi, que les parties a un contrat de 
licence d'une obtention vegetale statuent d'un 
commun accord a ce sujet. Dans !'ensemble, 
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Meilland estime avoir fait les memes efforts de 
promotion commerciale pour Ia variete Pitica que 
pour les autres, compte tenu de tousles imperatifs 
inherents a Ia gestion du groupe, et meme si un 
premier examen avait pu effectivement mecon
naitre, en 1971, les qualites intrinseques de Ia 
variete nouvelle. De toute fa~on, le licencie decou
vreur n'a generalement ni les moyens ni le desir de 
se lancer dans !'exploitation d'une mutation, et 
prefere de loin Ia remettre - au besoin spontane
ment - a Meilland, ne serait-ce que pour profiter 
de Ia capacite mondiale de distribution de 
celui-ci; 

b) en ce qui concerne Ia clause de non-contestation, 
par le licencie, des titres d'obtention vegetale 
detenus par Meilland, celui-ci observe prealable
ment que nul n'est contraint de contracter; en 
revanche, une fois acceptees, toutes les clauses d'un 
contrat doivent etre observees de bonne foi par les 
deux parties des lors que celles-ci ont librement 
echange leur consentement, et un Jicencie ne doit 
pas pouvoir, a Ia fois, solliciter les a vantages qu'il 
attend de Ia licence d'un droit intellectuel et se 
reserver Ia possibilite de contester ce droit en tant 
que tel. En premier lieu, dans le cadre d'un contrat 
de licence, surtout pour un homme - M. Royon 
- qui est un ancien employe et connaissait done de 
l'interieur tant le groupe que ses produits et 
methodes, le licencie dispose d'informations qui le 
placent en situation particulierement favorable 
pour susciter ou exploiter des situations impli
quant matiere a contestation. En second lieu, et 
d'une fa~on generale,la suppression de cette clause 
constituerait une prime au mauvais payeur, qui 
pourrait alors legalement continuer a utiliser Ia 
licence tout en s'abstenant d'en payer les rede
vances, du seul fait qu'il aurait ouvert une proce
dure de contestation: done, avec en quelque sorte 
l'appui des rribunaux. Enfin, d'un point de vue 
pragmatique, les transactions relatives aux prod$ 
en contrefa~on deviendraient impossibles, du fait 
qu'elles sont fondees dans Ia plupart des cas sur 
!'engagement du contrefacteur de retirer toute 
demande en nullite des tirres du plaignant, ce qui 
implique a !'evidence qu'il n'introduira plus une 
telle demande. 

Tout ce qui priverait le donneur de licence des 
effets positifs, ainsi exposes, de cette clause decou
ragerait immanquablement a Ia longue Ia politique 
de licence ouverte telle que Ia pratique Meilland. 
Cela aboutirait a paralyser les avantages d'ordre 
macro-economique qu'une telle politique im
plique, y compris au plan de Ia concurrence; 

c) Ia notification presentee le 27 avril 1985 par 
Meilland ne contient, sur le fond, pas d'elements 
nouveaux par rapport aux arguments et informa
tions deja presentes au cours de Ia procedure, et 
notamment a !'occasion de !'audition orale du 
4 juillet 1984. 

II. APPRECIATION JURIDIQUE 

A. Article 85 paragraphe 1 

(11) Aux termes de !'article 85 paragraphe 1 du traite CEE, 
sont incompatibles avec le marche commun et inter
dits tous accords entre entreprises et toutes decisions 
d'associations d'entreprises qui sont susceptibles d'af
fecter le commerce entre Etats membres et qui ont 
pour objet ou pour effet d'empecher, de restreindre ou 
de fausser le jeu de Ia concurrence a l'interieur du 
marche commun. 

(22) Les parties concernees sont des entreprises au sens de 
!'article 85, exer~ant au moment des faits leur activite 
principale dans le secteur economique des fleurs 
ornementales, et les accords en cause sont des accords 
entre entreprises au sens de cet article. 

(23) Les deux dispositions suivantes de ces accords ont 
pour objet et pour effet de restreindre le jeu de Ia 
concurrence a l'interieur du marche commun: 

a) !'article X de !'accord en cause, conclu le 28 
octobre 1971 entre URS-F (Richardier) et le 
sous-licencie M. Royon, obligeant celui-ci a remet
tre a Meilland les mutations qu'il viendrait a 
decouvrir sur les rosiers de Ia variete concedee 
Sonia: 

le caractere restrictif de cette premiere disposi
tion en cause reside en ce qu'elle oblige le 
licencie a se dessaisir en fait completement de 
droits qu'il est fonde a revendiquer sur ses 
decouvertes au titre de Ia Joi fran~aise precitee; 
des lors, le contrat qui prive M. Royon de tous 
droits sur les mutations et le reduit a percevoir 
une redevance a pour consequence d'eliminer 
completement le licencie en tant qu'offreur 
potentiel de mutations tant au plan national 
que sur les marches des autres Etats membres; 
d'une maniere generale, Ia portee restrictive en 
ce sens de cette obligation n'a pas ete substan
tiellement modifiee par les changements intro
duits ace sujet en 1974 dans les contrats types 
consideres (article XII nouveau) pour limiter a 
trois ans le delai imparti a Meilland pour exiger 
!'execution de ladite obligation par tous ses 
licencies ou sous-licencies; en l'espece, Ia lettre 
adressee Je 10 avril 1974 a M. Royon par 
Meilland se referait expressement au droit de ce 
dernier sur Ia mutation Pitica, qui etait surve
nue en 1971, et c'est done en application de 
cette obligation contractuelle prealable qu'a ete 
etabli entre Universal Plant SARL et M. Royon 
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le contrat du 28 octobre 1971 dont !'objet etait 
de fixer les modalites de Ia cession par 
M. Royon de ses propres droits, 

les arguments presentes par Meilland pour 
denier aM. Royon tout droit de propriete sur Ia 
mutation de Ia variete mere Sonia ne sauraient 
etre retenus; d'une pan, dans Ia mesure ou 
plusieurs mutations ont ete decouvertes dans 
les serres de M. Royon dans le cadre de 
!'exploitation a laquelle il se livrait en venu de 
Ia licence de production et vente concedee par 
Richardier, routes ces decouvertes doivent etre 
considerees comme independantes de travaux 
de M. Royon qui auraient ete lies directement a 
des responsabilites administratives exercees 
par lui dans Ia gestion du groupe Meilland; il 
n'est pas conteste entre les parties, et il est 
corrobore par !'existence du contrat de licence 
faisant !'objet de Ia presente procedure, queM. 
Royon, malgre ses fonctions de directeur au 
sein du groupe Meilland, a parallelement, et 
avec le consentement de Meilland, gere inde
pendamment son entreprise <<Les Roses du 
Capitou••; le fait, d'ailleurs releve par Meil
land, que Ia rose est une espece a reproduction 
asexuee, et que ses mutations sont fixees 
d'emblee par Ia nature dans les qualites d'ho
mogeneite et de stabilite varietales exigees pour 
une protection legale, tend lui-meme a exclure 
des efforts ou des travaux d'obtention de M. 
Royon qui n'auraient pas ete compatibles avec· 
ses obligations vis-a-vis de son employeur de 
l'epoque; d'autre pan, le fait meme qu'il y ait eu 
«variete nouvelle» (la variete Pitica) au sens de 
Ia loi implique en soi une activite inventive 
materialisee par cette variete nouvelle qui est 
incontestable a Ia fois dans son existence et 
dans le niveau d'invention qu'elle exprime; 
independamment de !'absence eventuelle d'un 
«effort» inventif, que releve egalement Meil
land, une «activite» inventive n'est pas en soi, 
en rant qu'involontaire ou inopinee, suffisante 
pour ecarter !'attribution d'un titre de protec
tion; on doit relever ace sujet que, en matiere 
d'obtentions vegetales, tant les dispositions de 
Ia loi fran~aise, notamment son article 1 er 

paragraphe 1 precite, que les lois des autres 
Etats membres, et enfin·Ja convention UPOV, 
precitee, dont derivent les unes et les autres, 
prevoient expressement que Ia decouverte 
d'une variete peut donner lieu a un cenificat 
d'obtention vegetale au meme titre que Ia 
creation d'une variete dans le cadre de travaux 
de selection; par ailleurs, !'aptitude de M. 
Royon a !'observation correcte de !'existence et 
des qualites d'une mutation naturelle procedait 
elle-meme d'un effort inventif prealable au 
moins implicite, et cela est paniculierement 
atteste en !'occurrence par le fait qu'un premier 
examen defavorable de Ia meme mutation par 
Meilland devait etre infirme par les faits; 

b) !'obligation pour le licencie, contenue dans le 
meme contrat a !'article VIII intitule uGarantie,, 

de ne pas contester Ia validite des titres de protec
tion afferents a Ia variete concedee: 

le caractere restrictif de cette deuxieme dispo
sition tient au fait qu'elle privait le licencie de Ia 
possibilite, ouvene a n'impone que! tiers, 
d'eliminer un obstacle a son activite econo
mique par Ia voie de !'action en annulation; 
!'importance de Ia restriction demeure en depit 
des examens prealables et essais officiels qui 
precedent !'attribution d'un cenificat d'obten
tion au titre d'une variete vegetale nouvelle: en 
effet, ces examens ne permettent pas d'exclure 
totalement !'hypothese d'un droit delivre a tort, 
et ils n'impliquent pas que des entreprises aient 
a renoncer a l'avance a route opposition ou 
action en contrefa~on a laquelle elles pour
raient avoir interet; d'une fa~on generale, 
meme lorsqu'un licencie ne se trouve en mesure 
de contester un titre de propriete intellectuelle 
que grace precisement aux informations re~ues 
du donneur de licence, le maintien d'une 
concurrence libre et, eventuellement, l'annula
tion d'un droit exclusif qui aurait ete attribue a 
ton sont d'interet public et cela l'empone sur 
toute consideration concernant les relations 
privilegiees entre parties a un contrat de 
licence. 

(24) Les restrictions qui decoulent de ces deux dispositions 
ont un caractere sensible: 

a) ces restrictions ont des effets sensibles sur le 
marche des produits en cause dans Ia Communaute 
economique europeenne, etant donne !'importance 
qualitative et quantitative sur ce marche des varie
tes de roses dites «Selection Meilland», et cela 
d'autant plus qu'une seule variete, eventuellement 
une mutation decouverte par un licencie, peut 
acquerir une position primordiale, voire domi
nante, sur le marche; conformement a Ia jurispru
dence de Ia Cour de justice des Communautes 
europeennes, notamment !'arret du 12 decembre 
1967 dans I' affaire 23-67, brasserie de Haecht ( 1 ), 

le caractere sensible des restrictions constatees en 
l'espece decoule en outre de l'effet cumulatif qui 
emane de !'existence en France et dans les autres 
Etats membres de milliers de contrats similaires 
obligeant pour chaque variete les licencies et sous
licencies a remettre au donneur de licence les 
mutations decouvertes et · a ne pas contester Ia 
validite des titres de protection concedes, ce qui 
confere a ces restrictions considerees dans leur 
ensemble une importance economique encore 
accrue; ces restrictions tendent a concentrer dans 
les seules mains du donneur de licence routes les 
varietes decouvertes par des centaines de licen
cies; 

b) ces restrictions affectent sensiblement aussi le 
commerce entre Etats membres compte tenu 
notamment de l'effet cumulatif decrit ci-avant; 

( 1 ) Recueil1967, p. 537. 
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d'une part, !'obligation pour M. Royon de ne pas 
contester Ia validite des titres de protection conce
des est imposee aussi a !'ensemble des licencies et 
sous-licencies dans route Ia Communaute, et elle 
s'applique egalement aux droits de Meilland dans 
les autres Etats membres; elle renforce ainsi Ia 
position de Meilland vis-a-vis de ses concurrents 
dans tout le marche commun; d'autre part, !'obli
gation pour M. Royon de se dessaisir de tous ses 
droits eventuels sur les mutations est imposee 
egalement a !'ensemble des licencies et souslicen
cies dans la Communaute, a !'exception de I'Alle
magne, et elle vise les droits de M. Royon non 
seulement en France mais dans les autres Etats 
membres; elle l'elimine ainsi, et de fa~on generale 
tous les autres licencies de Meilland, en tant 
qu'offreur international de ce type de varietes 
nouvelles de roses, dans le monde entier, et 
notamment dans toute Ia Communaute. 

(25) Les conditions d'application de !'article 85 para
graphe 1 du traite sont done reunies. 

B. Article 85 paragraphe 3 

(26) Aux termes de !'article 85 paragraphe 3, les disposi
tions de !'article 85 paragraphe 1 peuvent etre decla
rees inapplicables aux accords qui contribuent a 
ameliorer Ia production ou Ia distribution des produits 
ou a promouvoir le progres technique ou economique' 
tout en reservant aux utilisateurs une partie equitable 
du profit qui en resulte, et sans: 

a) imposer aux entreprises interessees des restrictions 
qui ne sont pas indispensables pour atteindre ces 
objectifs; 

b) donner a ces entreprises Ia possibilite, pour une 
partie substantielle des produits en cause, d'elimi
ner Ia concurrence. 

(27) En ce qui concerne )'obligation pour le licencie de 
renoncer completement a ses droits eventuels sur les 
futures mutations: 

en l'espece, cette obligation de M. Royon ne visait 
pas positivement ses activites de production ou 
multiplication ou distribution de Ia variete Sonia 
cedee en licence ou des £leurs coupees qui en sont le 
produit final; elle etait au contraire etrangere aux 
conditions proprement dites de la production ou 
de Ia distribution de ce produit, de meme qu'a 
route preoccupation ou a tout effet meme indirect 
de promotion du progres technique ou econo
mique, 

le seul rapport que !'on puisse, dans le present 
contexte, etablir entre !'obligation susdite du 
licencie et Ia production, Ia distribution ou Ia 
promotion du progres technique ou economique 

est un rapport negatif en ce sens que Ia clause 
litigieuse a eu pour effet d'oter a M. Royon, 
purement et simplement, et d'avance, Ia variete 
nouvelle Pitica pour laquelle il aurait pu develop
per des efforts en vue de telles ameliorations; le 
seul resultat pratique de Ia clause est, en eliminant 
ainsi complerement cette possibilite, de diminuer 
du meme coup aussi !'interet du licencie pour les 
eventuelles qualites des mutations qu'il pourrait 
observer, 

par ailleurs, on ne saurait soutenir que les effets 
d'amelioration enumeres a !'article 85 para
graphe 3 seront automatiquement assures du fait 
que ladite obligation transfere Ia responsabilite de 
toute initiative concernant Ia production et la 
distribution de Ia variete nouvelle Pitica au groupe 
Meilland, lequel dispose de plus de moyens d'ac
tion en ce sens que le licencie M. Royon; en effet, 
tant pour Ia variete mere cedee en licence que pour 
sa mutation, leur exploitation se fait alors obliga
toirement dans le cadre global des imperatifs de 
gestion propres a Meilland et a sa collection de 
varietes, et doit done se plier aces imperatifs; de ce 
fait, Ia mutation ne beneficie pas de Ia sollicirude 
exclusive dont elle aurait ete assuree de Ia part de 
M. Royon, qui aurait pu concentrer pour son 
succes tous ses moyens, ses efforts et sa connais
sance approfondie du marche international; cette 
appreciation est corroboree par le fait que, malgre 
l'insistance de M. Royon, cinq annees se sont 
ecoulees (1971-1976) entre Ia decouverte de Ia 
variete nouvelle Pitica et le debut de sa commer
cialisation par Meilland. 

11 ne s'agit done pas d'une obligation susceptible de 
remplir Ia premiere condition de !'article 85 para
graphe 3 et cela exclut tout profit pour les utilisateurs 
au sens de cet article; enfin, cette obligation de M. 
Royon n'etait pas indispensable a une exploitation 
satisfaisante de Ia variete Sonia qui lui avait ete cedee 
en licence. 

(28) En ce qui concerne !'obligation pour le licencie de ne 
pas contester Ia validite des titres de protection qui lui 
sont concedes: 

!'obligation de ne pas contester un droit d'obten
tion empeche le licencie ainsi que tous les tiers 
interesses par !'exploitation sous licence de Ia 
meme variete d'agir librement dans Ia sphere des 
descriptions et revendications relatives a celle-ci, 
ce qui constitue une entrave au progres tech
nique, 

dan.s !'hypothese d'un droit d'obtention delivre a 
tort a Meilland, son licencie se trouverait alors 
contraint neanmoins de payer des redevances ou 
d'acheter les pieds de rosiers pour exploiter Ia 
variete concernee, et ne serait alors pas libre non 
plus de vendre celle-ci ou ill'entendrait, et notam
ment dans d'autres pays ou elle ne serait pourtant 
pas protegee. 
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II ne s'agit done pas non plus d'une obligation 
susceptible de remplir Ia premiere condition de !'ar
ticle 85 paragraphe 3 et eel a, en soi, exclut egalement a 
Ia fois un profit pour les utilisateurs et Ia necessite d'un 
examen au regard des deux dernieres conditions 
prevues audit article. 

(29) Pour les motifs exposes ci-avant, le contrat en cause ne 
remplit pas routes les conditions requises pour bene
ficier d'une exemption au titre de !'article 85 para
graphe 3. II n'est, par consequent, pas necessaire 
d'examiner si Ia notification tardive, survenue le 27 
avril1985, pourrait couvrir le contrat en cause, expire 
en 1983, ou si ce contrat rom be dans les categories 
d'accords dispensees de notification par !'article 4 
paragraphe 2 du reglement n ° 17. 

III. ARTICLE 3 DU REGLEMENT W 17 

(30) Au cas ou Ia Commission constate une infraction a 
!'article 85 ou a !'article 86 du traite, elle peut, en vertu 
de I' article 3 du reglement n ° 17, obliger les entrepri
ses concernees a y mettre fin. Toutefois, en l'espece, il 
n'y a plus lieu d'obliger les parties a mettre fin aux 
infractions relevees puisque le contrat mis en cause, 
que M. Rayon avait conclu avec Richardier le 28 
octobre 1971, a ete den once a !'occasion de Ia 
cessation d'activite du premier et de Ia vente de ses 
installations des <<Roses du Capitou» au cours de 
l'annee 1983. 

II existe neanmoins des raisons pour constater !'exis
tence d'infractions qui ont pu etre commises dans le 
passe; il est necessaire en effet de clarifier vis-a-vis du 
public Ia position de Ia Commission, notamment au 
regard de !'article 85 paragraphe 3, quant aux deux 
restrictions concernees; par ailleurs, Ia partie plai
gnante y a un interet evident, 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION: 

Article premier 

Les dispositions suivantes du contrat de licence conclu le 
28 ocrobre 1971, et modifie en 1974, entre URS-F (Richar
dier) et M. R. Rayon pour !'exploitation de Ia variete de 
rosier Sonia Meilland ( contrat «£leur coupee») ont constitue 
des infractions a !'article 85 paragraphe 1 du traite CEE: 

1) !'obligation imp.osee au licencie, M. R. Rayon, a !'ar
ticle X du contrat, de remettre a Meilland routes les 
mutations decouvertes sur les rosiers de Ia variete 
concedee de sorte que ces mutations demeurent Ia 
propriete exclusive de Meilland et que celui-ci decide 
unilateralement de leur exploitation commerciale; 

2) !'obligation imposee a cet egard au licencie par Ia version 
nouvelle du contrat, apres Ia modification introduite en 
1974 (article XII nouveau), qui assure un delai de trois 
ans a l'obtenteur Meilland, a compter de Ia date de Ia 
remise d'une mutation par le licencie, pour imposer sa 
decision unilaterale concernant !'exploitation commer
ciale de celle-ci; 

3) !'obligation imposee au licencie dans Ia version nouvelle 
du contrat etablie en 1974 (article VIII nouveau intitule 
<<Garantie») de ne pas contester Ia validite des demandes 
de certificats d'obtention vegetale ou des certificats 
d'obtention vegetale qui lui sont concedes en licence. 

Article 2 

La demande d'exemption au titre de !'article 85 paragraphe 3 
du traite CEE en faveur des dispositions vi sees a !'article 1 er 
est rejetee. 

Article 3 

1) SNC Meilland & Cie, 134, boulevard Francis Meilland, 
F-06600 Antibes, 

2) Universal Plant SARL, 134, boulevard Francis Meilland, 
F-06600 Antibes, 

3) Universal Rose Selection-France (M. et Mme Francisque 
Richardier), F-69160 Tassin-la-Demi-Lune, 

4) M. Rene Rayon, 128, Les-Bois-de-Fom-Merle, F-06250 
Mougins, 

sont destinataires de Ia presente decision. 

Fait a Bruxelles, le 13 decembre 1985. 

Par Ia Commission 

Peter SUTHERLAND 

Membre de Ia Commission 

[Fin du document] 


